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Par télécopieur et par courrier : 418 266-4639 ou 418 266-4389    
 
 
 Québec, le 15 janvier 2007 
 
 
Monsieur Gaétan Dugré 
Direction de la prévention et des incendies,  
Commission de la santé et de la sécurité du travail 
524, rue Bourdages, bureau 250 
Québec (Québec)  G1K 7E2 
 
 

Objet : Projet d’implantation du terminal méthanier Rabaska et des 
infrastructures connexes 

 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique, des questions écrites provenant 
de différentes clientèles ont été transmises à la commission d’examen conjoint, chargée 
de l’étude de ce dossier. Ces demandes ont été examinées et sont également 
disponibles pour la consultation en ligne sur le site du BAPE.  
 
La commission d’examen conjoint désire soumettre à votre instance la présente 
demande relevant de son expertise et compétence. 
 
Veuillez trouver, en annexe, l’information demandée pour laquelle une réponse rapide de 
votre part serait grandement appréciée compte tenu de la deuxième partie de l’audience 
débutant le 29 janvier prochain. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement 
puisque dans son dernier communiqué la commission a fixé au 26 janvier la date limite 
de la réception des questions écrites.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
     Josée Primeau 

Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 

p.j. 
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QUESTIONS COMPLÉMENTAIRES ADRESSÉES À LA 
COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL 

 
 
 
QUES41. 

 
Le port implique le recours intense à la « haute technologie ». Est- ce que les normes de la CSST ont 
suivi les progrès dans ce sens ? Ne risquent-elles pas d'être rapidement dépassées. Dans ce cas, 
l'empirisme, les essais et les erreurs, risquent de constituer une inquiétude supplémentaire pour la 
sécurité des opérateurs qui auront à en subir les conséquences. 
 

 
 


